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10ème législature

Grele
Question écrite n° 4240

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les orages de grelons qui se sont abattus, le soir du 5 juillet 1993, sur de nombreuses communes
du departement du Rhone, et notamment sur deux communes de sa circonscription : Bron et Vaulx-en-Velin.
Des degats considerables ont ete constates : toitures pulverisees, verrieres brisees, vehicules abimes,
inondation de maisons et surtout ravage des cultures des maraichers de Vaulx-en-Velin. Il demande ou en est la
procedure d'evaluation de cette catastrophe naturelle et quand va se reunir la commission interministerielle
ayant mission de proposer a la signature conjointe du ministre de l'interieur et du ministre du budget les mesures
reparatrices appropriees.

Texte de la réponse

La commission interministerielle relative aux degats non assurables causes par les catastrophes naturelles se
reunit une fois par mois et traite en moyenne quatre-vingts dossiers par seance. Lors de la derniere reunion en
date du 3 aout 1993, tous les dossiers concernant les sinistres dus a des evenements anterieurs a mai 1993 ont
ete etudies. Les intemperies des mois de mai, juin et juillet 1993 qui ont touche plus de soixante departements
francais, dont le departement du Rhone, seront presentes a la commission du 2 septembre 1993. Les avis
rendus par cette commission feront l'objet d'un arrete signe conjointement par les ministres de l'interieur, de
l'economie et du budget, qui sera tres probablement publie au Journal officiel du mois d'octobre. Des cette
publication, les sinistres disposeront d'un delai de dix jours (pour les dommages materiels directs) et d'un delai
de trente jours (pour les pertes d'exploitation) pour deposer un etat estimatif de leur prejudice aupres de leurs
societes d'assurances.
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